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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 29 MAI 2026 

 

 

L'an deux mille vingt-six, 

Et le vingt-neuf mai, 

 

Monsieur Hervé POMA, propriétaire de la totalité des 100 parts de la société 2 HP, et donc Associé 

unique de ladite société, et seul Gérant, 

 

a pris les décisions suivantes, à savoir : 

 

- transfert du siège social et modification corrélative des statuts,  

- Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités, 

- Signature électronique de l’acte. 

 

PREMIÈRE DECISION 

 

L'Associé unique décide de transférer à compter de ce jour, le siège social de la Société sis 1306 chemin 

du Champ de Lière WENGEN PARK 69140 RILLIEUX-LA-PAPE (France) au 11 Rue de la Garenne, 

42400 SAINT-CHAMOND, la Société ne conservant aucune activité à l’ancien siège. 

 

En conséquence, l'article 4 des statuts  est modifié comme suit : 

 

"ARTICLE 4  - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé :                         11 Rue de la Garenne, 

42400 SAINT-CHAMOND " 

 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

 

 

DEUXIEME DECISION  

 

L’Associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes décisions, à 

l’effet d’accomplir toutes formalités légales. 
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TROISIEME DECISION 

 

De convention expresse valant convention sur la preuve, l’Associé unique convient de signer 

électroniquement les présentes décisions unanimes conformément aux dispositions des articles 1366 et 

suivants du Code Civil, l’Associé unique reconnaissant à cette signature électronique la même valeur 

que sa signature manuscrite et confère date certaine à celle attribuée à la signature des présentes 

décisions unanimes par le service de signature électronique www.docusign.com. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé unique et répertorié 

sur le registre des décisions de l’Associé unique.  

 

Le signataire convient expressément que les décisions qui précèdent prennent effet le 29 mai 2026 

nonobstant toute date de consultation et/ou de signature ultérieure du procès-verbal des présentes 

décisions, par un ou plusieurs associés. 

 

 

Monsieur Hervé POMA  
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